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Mme Sophie Brochu, Affaires publiques (aujourd’hui pdg de Gaz Métro) 

« Du côté américain, depuis près de cinq (5) ans, Gaz Métropolitain travaille activement, en 
collaboration avec un consortium international, pour la construction d'un gazoduc en 
remplacement de la ligne Montréal-Portland, laquelle retourne au transport de pétrole à la fin de 
1998. C'est pour cette raison qu'il est de première importance que le gazoduc proposé ici soit mis 
en service dès novembre 1998. 

Pour les clients américains qui, en dépit de la conversion de la ligne Portland-Montréal, pourront 
maintenir leur approvisionnement en énergie propre, économique et compétitive, la sécurité 
d'approvisionnement trouve son sens dans l'extension de TQM vers PNGTS.  

Pour vous donner une idée de l'ampleur des besoins des consommateurs américains et du 
caractère stratégique que revêt l'infrastructure contemplée ici, je peux vous dire que 94 % 
de la capacité du gazoduc sur la portion américaine est d'ores et déjà contracté. 

Finalement, vous avez sans doute entendu parler du concept de plaque tournante. Pour Gaz 
Métropolitain, comme pour TQM, un large pan du développement de l'industrie gazière 
québécoise s'articule autour de ce concept.  

Actuellement, nous opérons à l'extrémité du gazoduc transcanadien avec toutes les 
contraintes que cela suppose. Avec l'extension de TQM vers PNGTS, nous bénéficierons 
d'une intégration névralgique aux infrastructures gazières nord-américaines. Cela 
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favorisera l'optimisation des outils de transport et de stockage mis à contribution et ce, au 
plus grand bénéfice de l'ensemble des consommateurs québécois. 

En outre, la venue prochaine du gaz extrait au large de l'île de Sable pourra, en 1999, 
bénéficier de la présence de l'infrastructure ici proposée pour rejoindre les marchés du 
Nord-Est américain. Nous aurons alors complété le carrefour énergétique qu'aspire à 
devenir le Québec au tournant du siècle. 

Et j'aimerais ici vous laisser avec l'exemple: nous avons le choix au Québec de rester la station 
Henri-Bourassa à l'extrémité de la rame de métro ou de devenir la station Berri-UQAM au 
confluent de plusieurs approvisionnements gaziers. 

Vous savez également que la politique énergétique rendue publique par le ministre des 
Ressources naturelles en novembre 96 s'intitule "L'énergie au service du Québec, une perspective 
de développement durable". Il n'est pas étranger que le projet de gazoduc ait reçu l'appui du 
gouvernement dans le cadre de cette politique. Notre projet s'inscrit résolument dans une 
perspective de développement durable. Il répond aux besoins de consommateurs québécois et 
américains, clients actuels comme ceux de générations futures.  

Les investissements contemplés de quelque deux cent soixante-sept millions de dollars (267 M$) 
consolideront et généreront de nombreux emplois directs et indirects. Le gaz naturel est 
reconnu comme l'énergie de transition vers le développement durable. Son utilisation 
engendrera le déplacement de produits polluants et contribuera ainsi à l'atteinte des 
objectifs québécois au chapitre des émissions de gaz à effet de serre. 

Monsieur le président, chers membres, le projet que nous vous proposons favorise la relance 
de l'économie de Montréal, renforce le réseau existant de Gaz Métropolitain et répond à 
une demande croissante. Il assure une meilleure desserte des consommateurs gaziers du 
Québec, offre des opportunités de développement à long terme, améliore l'interconnexion 
de nos réseaux de transport d'énergie, en plus d'apporter une aide appréciable à la protection 
de l'environnement régional. 

Pour toutes ces raisons, nous croyons que ce projet mérite d'être endossé et nous ne demandons 
pas mieux que de répondre à vos questions pour vous en convaincre. Vous aurez des questions et 
nous donnerons le meilleur de nous- mêmes pour y répondre.. » 


